
 

 

 

 

 

  

 

Permanence du Maire et des Adjoints : 

 Le Maire et les adjoints tiennent une permanence le vendredi de 17 H 
15 à 19 H 30. 

Dans le but de planifier au mieux les rendez-vous, il est demandé aux 
personnes souhaitant rencontrer le Maire et/ou les Adjoints, de 
s’annoncer à M. Bertrand Schwob, secrétaire de Mairie, une semaine au 
moins avant l’entrevue sollicitée (sauf cas d’urgence) en téléphonant au 
03.89.40.99.21. 
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Conseil Municipal du 7 Avril 2022 
 
Fixation des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2022  
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de : voter sans apporter de modification, les taux de taxe foncière (bâti) et de taxe foncière 
(non bâti) tels que présentés sur l’Etat N°1259 COM 2022 et s’établissant comme suit : 

 
 

 
 
 
 
Examen et vote du budget primitif 2022 du service principal (M14)  
La section de fonctionnement s’équilibre à 1 000 324 € en dépense et en recette, inclus l’excédent de fonctionnement 2021, reporté pour 
124 304 €. La section d’investissement s’équilibre à 1 137 605 € en dépense et en recette, inclus les restes à réaliser reportés de l’exercice 
2021. Il reprend les éléments présentés en séance du 24 mars 2022 (orientations budgétaires). C’est un budget conséquent annonçant 
plus d’un million d’euros de travaux (contre 300 à 350 000 € en moyenne les autres années), essentiellement concentré sur le projet de 
création d’une nouvelle mairie. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le budget primitif du service principal M14 dressé pour 
l’exercice 2022 par M. le Maire. 
 

Examen et vote du budget primitif 2022 du service annexe de la forêt (M14) 
La section de fonctionnement s’équilibre à 203 892 € en dépense et en recette, pour des prévisions de charges générales bien inférieures 
à celles de 2021 (qui étaient particulièrement élevées). La section d’investissement s’équilibre quant à elle à 70 560 € en dépense et en 
recette. Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  approuve le budget primitif du service forestier dressé pour l’exercice 2022 par M. le Maire. 
 

Subventions allouées à divers organismes – Année 2022 
Le Conseil municipal, par 12 voix pour et 2 abstentions, après avis de la commission des finances, décide d’allouer les subventions de 
fonctionnement pour l’année 2022 et d’imputer les sommes du budget de l’exercice 2022. 

 
Election des membres de la commission d’appel d’offres  
M. le Maire expose qu’en vertu de l’article L 1414-2 du code général des collectivités territoriales, la commission d’appel d’offres (CAO) 
est chargée d’examiner les offres faites par les candidats à un marché public. Sont désignés en tant que : délégués titulaires : M. Olivier 
PFLIEGER, Mme Sabine HATTSTATT, M. Gilles ROTHENFLUG et en tant que délégués suppléants : Mme Josiane BIGLER, M. Jérôme 
SCHERLEN, M. Frédéric GRAFF. 

 
Création d’un emploi permanent de secrétaire de mairie à temps complet 
En prévision de l’admission à la retraite de l’agent titulaire assurant les fonctions de secrétaire de mairie, le conseil municipal décide à 
l’unanimité de pourvoir à son remplacement en créant un emploi permanent de secrétaire de mairie, afin d’assurer la continuité du 
service. Le départ en retraite du secrétaire de mairie en poste est fixé au 1er janvier 2023 et le recrutement de son successeur interviendra 
à compter du 1er juin 2022. S’ensuivra une période de tuilage entre le 1er juin et le 31 décembre 2022, permettant d’assurer une bonne 
transition et transmission des missions dévolues à ce poste clé de la gestion de la commune, entre l’agent en poste et son successeur.  

 
Désignation d’un bureau spécialisé en géotechnique afin de réaliser une expertise des risques sur le site de la chapelle  
Ste Afre et ses environs  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide  de désigner l’agence FONDASOL Strasbourg - Montbéliard – 67 Eckbolsheim pour réaliser 
une mission de type G5 (étude géotechnique de stabilité) sur le site de la chapelle Sainte Afre et ses environs, visé par un phénomène de 
mouvements de terrain constaté le 02 septembre 2021, à hauteur d’un montant de 22 856,00 € HT (27 427,20 € TTC). Cette étude 
bénéficie d’une aide de 50% au titre du Fonds Barnier, soit un reste à charge de 11 4258 € pour la commune. 

Il prend également acte : du montant des allocations compensatrices, annoncé à 3 390 € ; du produit de Taxe d’Habitation conservé à 
hauteur de 8 463 € ; du versement induit par le coefficient correcteur de 83 275 € ; de la déduction d’un montant de 79 945 € au titre 
de l’équilibre de la réforme FNGIR/DCRTP. Il constate par conséquent le produit prévisionnel 2022 total attendu comme suit : 297 636 
+ 3 390 + 8 463 + 83 275 – 79 945 = 312 819 €. 
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Résumé des Conseils Municipaux de Mars et Avril 2022 
 
 
 
 
 

 

 

 
Après débat, ces propositions retiennent l’adhésion unanime du Conseil Municipal. Elles seront affinées par la Commission des 
Finances le 28 mars 2022 puis soumises à l’approbation du Conseil Municipal lors de sa séance prévue le 7 avril 2022. 
 
Réhabilitation du bâtiment communal destiné à accueillir la nouvelle mairie : approbation du plan de financement prévisionnel 
se rapportant aux travaux éligibles à une aide de l’Etat et de la Région 

 
 

Conseil Municipal du 24 Mars 2022 
Examen et vote du compte administratif 2021 du service principal M14  

 
et du service annexe de la forêt (M14)  

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte administratif 2021 et déclare à l’unanimité que le Compte de 
Gestion se rapportant au budget annexe du service forestier (M14) n’appelle aucune observation ni réserve de sa part. 
 

Orientations Budgétaires 2022 
Un état prévisionnel des programmes d’investissement a été dressé sur la base des propositions émises par les différentes 
commissions qui pourraient être inscrits au budget 2022. Ces programmes annoncent un montant de travaux de plus d’un 
million d’euros qui s’articulent autour de quatre grands projets, dont deux ont fait l’objet d’un report de l’exercice 2021. 
 

 
 
 

stade 


